
LE PRIX COURANT

<*t quand ces faits sont officiellemnent ren-
<lits pubicis, li loi (le la compîétition fait
Iv' resté,, le puliic apprend tout.

Aut point dle vue du fonctionnfaire (lui
a mali agi, le comm iiissaire qui porte le
fait il h connaissance du public est cou-
pable d'attenitat (-ontre l'intérêt des dé-
tontvi'irs de polices. .1 ai entendu expo-
s'r cette' t héorie pîlusieurs fois aut cours
(l.'s trois <dernières années. Jle ne sais
comîblien de fois l'on m'a dit que les ln-
t(r-ts, dles assurés demandaient que l'af-
faire fût étouffée. P>ensez vous que le
focinar d'assurance qui ne se con-
forme lias à la li s'inquiète d'une répri-
nine <Vu ni c otmmissair-e? Il s'en soucIe

auitant <îl'une compîagn ie d'une amende
d' <lix dollars.

Les hommes représentant (les compa-
gnIes l'assurance, dont les actes de leurs
fonctionnaires ne supportent pas lf- grand
jour, s'opposent naturellement à cette
forme de prublicité et condamnent le coin-
issairi' quI ap~plique' la loi.

Questions de pure technique.

C'est le fflaIsir s.péclI de ceux dont les
faitIs et gestes sont dlévoilés par le déirar'
toment rFac'cuser l'hommei <tai &'tairec le
pubîlic il]'Intensifier des fautles tr-iviales
et d'agir ru sujet dle <'hoses purement
techniques. En fait, je doute qu'un com-
ru i-ssa Ir'e a it ja tials suspj e ndu ou rév oqu<é
la licenrce d'une compagnie dont l'action.
ntu point dle vite dle cette mérne -onipa-
gniv, n'était lias basée sur des faits pu-
r-evient tec'hniqures. le me rappelle un
<'a.t où un hommne trè-s r'esîee'rrble, placé
à lat tête d'une grande compagnie d'assut-
rance enfla délibérément l'actif de plu1-

sieurs mrilliers de dollars en empruntant
cette somnme à une banqure pour que'ques
jorrs, jursqur'à ce que le r-apport annuel
fût fait. C'éfait une opération purement
tec'hniqure et nittarellement auctun conar

riaien'aur-ait Mé juîst ifié le lat men-
tilonrner.

Je connais un autre cas où une com-
luartae examinée l'année dernière r-a
des, primes <'omme étant expirées et dont
le montant formait une somme énorme,
dans le seul but le dégager le fondis le

ré(lere t'es prrimes et di'autgmlenter.
.par Il le srplurs qui baissait beaîîcôrrîr.
I ,e fait furt rmentilonné dans le t'a pport,
mais on ne le blIàmai ni ne -le commenta
a ur'rr ierulert. ("*éti i nat ur& lenient :rnre
o pé r-ati on pu rcluent tec'hîniquie.

Dans în aitre cas, une c'ompagnie
avait épiuisé son surplus, et tout son ca-
pital, ýsauf 15 pour cent avait disparu.

Les,ý <'efs le lat compagnie expliquèrenît
q;ie c'éetait une opération p>urement tech-
nique à laquîelle le puîblie n'était nulle-
nient intéressé.

Dans un <'418 récent. (le grandis Intérêts
en jeu étalent mal gérés. Des fonds con-
fi&; en dépôt étaient mianipulés comme
Spropîriété p~ersonnelle, c'est-à-dire comme
si on ne ,ê figurait nullement que ces
fonds étaient un dépôt. Des spécula-
teur rs ayanrt le <-ont rôle de millions <le
dllar- appartenant à (les milliers de dé-
lenteurs <le polices répandus dans tout le
puys et Irîcaîables le se protéger, comi-
promuet talent des centaines, le mlliers
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POU LJQUOI

DOIT-ON S'ASSURER DANS

£a Sauvegarde
10 PARCE Ses taux sont aussi avan-

QUE taireux queceux de n'importe
q=ue.comnpagie.

2o PAR CE Ses polices sont plus libérales
QUE que ceM9d.e n'impo-rte que.

le compagnie.

3o PARrE Ses aies sont vrîprrieu-
QUE res Wg=-ntél'I ralité -deT-C8

gsautres compagnies.
4o PARCE La sagesse et l'expérience de

QUE sadîlrrctîon fonit une garantie
de succ7s pour les années
rîtures.

So PARCE Par dessus tout, elle est une
Q E conîp gnec canadienne fran-

QU ý ie tquesc apitux -es
tnda la province de Qué-

bac pourle neficettesnôtres

Siège sodiàU 7 PLACE D'ARMES,

de doblars en s'en servant dans leur pro-
pre Intérêt, pour arriver à leur b-jt égoïs-
te. De p:us is avaient épuisé le surplus
de la compagnie, englouti le capital et
enb;>loyé plusieurs cent-aines de milliers
de dollars du fonds de réserve danis une
administration extravagante et Incompé-
tente. Ces opérations étaient également
purement techniques, au point de vue
des agioteurs qui furent gênée danm 'leu-rs
actes, et le commissaire q-i fit connaître
lat vérité au public fut dénoncé, dans les
journaux, comme un politicien Irrnspon-
sab'e, enclin à ruiner et à détruire la
compagnie. Vous voyez que, dans les
cercles de la haute finance, Il n'est pas
poli pour les commissaires de troubler
les joueurs dans les spéculations aux-
quelles Ils se livrent avec l'argent d'au-
trut. Mais Il semble que certains com-
missaires non seulement soient des hom-
mes techniques, mais Ignorent complète-
ment les convenances à observer dans
les cercles recherchés de la haute fi-
nance.

C'est peut-être trop que de 'sattendre à
ce que des hommes dont les mauvaises
actions ont été dévoilées éprouvent des
sentiments d'amitié à 'l'égard du fonc-
tionnaire qui les a démasqués; mais de
telles attaques sont l'inconvénient des
charges publiques, et aucun fonctionnai-
re ayant une force de résistance norma-
le ne se laissera détourner le moindre-
ment par ces attaques de la ligne droite
duî devoir, Il doit y avoir quelque part
un homme pourvu d'autorité qui se pla-
ce entre cet élément déréglé et les dé-
tenteurs de polices. L'attorney de dis-
trict ne convient pas à cette fonction; Il1
a à s'occuper de trop de choses et n'a
iras le temps d'étudier les choses de l'as-
surance. Aussi le public a décidé que le
commissaire d'assurance était l'homme
qu'il fallait pour faire extécuter les lois
concernant l'asurance. La poursuite de
délits criminels doit, bien entendu, res-
ter à la charge du magistrat-

(A suivre).

SI vouIs APPROUVEZ
la ligne de conduite du "' PRIX COU'
RANT "1, abonnez-vous.

Faîtes-le connaître-i-vos amis, amenez-
les à s'abonner.

Parez-en à vos fournisseurs afin qu'ls
se rendent compte de Ilefflcaciti de se
publicité.
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